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pause de 15 minutes non rénunmérez
obligatoire???

Par mike84, le 28/09/2011 à 18:54

Bonjour,
je travaille dans l’automobile en tant que vendeur dans un centre auto.Mon employeur
m'oblige à prendre une pause de 15 minutes non rémunérez,le matin puis l'après midi en fait
je travaille 8h par jour on me paye 7.5h.
ma question peut-il m'obliger a prendre cette pause de 15 minutes ,
car ça fais 2,5 heures par semaine que je leur offre?
merci d'avance pour les réponses.
cordialement

Par P.M., le 28/09/2011 à 19:03

Bonjour,
Vous n'êtes pas censé travailler pendant les pauses non rémunérées, donc vous ne pouvez
pas prétendre travailler une demi-heure de plus par jour et offrir 2,5 h par semaine...
Cela peut-être lié aux conditions de travail ou même à une obligation prévue à la Convention
Collective applicable...

Par mike84, le 28/09/2011 à 19:12

je prend jamais cette pause.
on-t-il le droit de m'obliger à prendre cette pause?
dans ce cas je la prendrais.
cordialement

Par P.M., le 28/09/2011 à 19:19

C'est un tort, si vous avez droit à une pause, il faut la prendre et comme je vous l'ai dit, elle
peut être imposée par des conditions de travail ou des dispositions conventionnelles ou
même le pouvoir de direction de l'employeur...
En tout cas, il vaut mieux la prendre que travailler pendant ce temps sans être payé...



Par mike84, le 28/09/2011 à 19:34

merci pour vos reposes. 
je vais essayer de consulter ma convention collective.
cordialement

Par Snag, le 28/09/2011 à 23:51

Bonjour, 

Je travaille également dans le milieu automobile, cette pause est, par convention, obligatoire
. Libre à toi de travaillé ou non mais de toute façon tu ne sera pas payé durant cette pause. 

Cordialement,

Par LUVALDI, le 19/03/2015 à 21:54

c'est tout neuf mon patron m'oblige à prendre une pause de 20 minutes par jours donc pour
ne pas finir ma journée à 18H20 je reprend mon travail à 13H40 jusque 18H00 en
commençant à 8h00 et fini à 12H00 SI j'ai bien calculer je vais passer 1h40 de plus par
semaine dans cette usine ??

Par P.M., le 20/03/2015 à 09:16

Bonjour,
Pour une meilleure compréhension, il serait préférable d'ouvrir un nouveau sujet...
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